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ARRETE

Article 1

Délégation est donnée à Mme Sabine ROUSSELY, administratrice de l’Etat hors classe, sous-
directrice  des  polices  sanitaires,  environnementales  et  de  sécurité  et  à  M.  Pierre
CHAREYRON, administrateur de l’Etat,  chef du service des titres et  des relations avec les
usagers,   à l’effet de signer, au nom du préfet de police,  les actes portant désignation et
habilitation  des  agents  du  conseil  national  des  activités  privées  de  sécurité  autorisés  à
accéder  pour  les  besoins  exclusifs  de  leurs  missions  aux  données  à  caractère  personnel
contenues dans les traitements autorisés par les textes réglementaires visés au présent arrêté.

Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de Mme  Sabine  ROUSSELY  et  de  M.  Pierre
CHAREYRON, la délégation qui leur est consentie à l’article 1 est exercée, s’agissant de l’accès
au  traitement  d’antécédents  judiciaires,  par  Mme  Laurence  GIREL,  agent  contractuel,
adjointe  à  la  sous-directrice  des  polices  sanitaires,  environnementales  et  de  sécurité,  et,
s’agissant de l’accès au traitement automatisé de données à caractère personnel dénommé
AGDREF 2,  par Mme Virginie PEYRAMAURE,  attachée principale d’administration de l’Etat,
adjointe au chef du service des titres et des relations avec les usagers.

Article 3

Le présent arrêté entre en vigueur le 12 juillet 2022.

Article 4

Le préfet,  directeur du cabinet du préfet de police,  est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police. 

Fait à Paris, le 12 Juillet 2022

Didier LALLEMENT
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de police, les actes portant désignation et habilitation des agents autorisés à transmettre
aux organismes visés à l’article L 114-16-3 du code de la sécurité sociale tous renseignements
et tous documents utiles à l’accomplissement par ceux-ci de leur mission de recherche et de
constatation  des  fraudes  en  matière  sociale  visées  à  l’article  L.114-16-2  du  code  de  la
sécurité  sociale,  ainsi  qu’au  recouvrement  des  cotisations  et  contributions  dues  et  des
prestations sociales versées indûment.

Article 2

Le présent arrêté entre en vigueur le 12 juillet 2022.

Article 3

Le préfet, directeur du cabinet du préfet de police, est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 12 JUILLET 2022

Didier LALLEMENT
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ou conventions nécessaires à l’exercice des attributions dévolues au préfet de police en
matière de protection du secret de la défense nationale.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement  de  Monsieur  Serge BOULANGER, le colonel  de la
brigade de sapeurs-pompiers de Paris Vincent PECH DE LACLAUSE, chef d’état-major de
zone, est habilité à signer tous actes, décisions et pièces comptables dans les limites de ses
attributions respectives et de la délégation consentie aux articles 1 et 2 du présent arrêté, à
l’exception de ceux relatifs :

- aux relations avec les élus et les cabinets des membres du gouvernement ;

- au  fonds  d’aide  à  l’investissement  des  services  départementaux  d’incendie  et  de
secours.

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  colonel  Vincent  PECH  DE  LACLAUSE,  la
délégation  qui  lui  est  consentie,  est  exercée,  dans  la  limite  de ses  attributions,  par  M.
Sébastien ALVAREZ, colonel  des sapeurs-pompiers  professionnels,  chef du département
Sécurité-défense.

Article 4

En cas d’absence ou d’empêchement du colonel Sébastien ALVAREZ, les actes nécessaires
à l’exercice des missions prévues à l’article 2 de l’arrêté du 29 octobre 2021 susvisé, ainsi

que les actes, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 3 du présent arrêté,
sous réserve des exclusions visées à ce même article, peuvent être signés, dans la limite de
leurs  attributions  respectives,  par  M.  Léopold  GRAMAIZE,  attaché  d’administration  de
l’Etat, chef du bureau des associations de sécurité civile et en cas d’absence de ce dernier,
par Mme Véronique BOBINET, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe au
chef du bureau des associations de sécurité civile.

Article 5

Le présent arrêté entre en vigueur le 12 juillet 2022.

Article 6

Le préfet, directeur du cabinet et le préfet, secrétaire générale de la zone de défense et de
sécurité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police, des préfectures
de la zone de défense de Paris.

Fait à Paris, le 12 Juillet 2022

Didier LALLEMENT
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